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Remplissez cette déclaration puis présentez la à la DGE auprès de laquelle vous pourrez vous renseigner (lisez la notice en annexe) 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

---- 
MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

----- 
DIRECTION DES IMPOTS 

----- 
DIVISION DES GRANDES ENTREPRISES 
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REPUBLIC OF CAMEROON 
PEACE-WORK-FATHERLAND 

----- 
MINISTRY OF FINANCE AND BUDGET 

------ 
DEPARTMENT OF TAXES 

------ 
LARGE TAX PAYERS UNIT 

DECLARATION MENSUELLE DE  
LA TAXE D’ABATTAGE 

EF -02 
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DEPOT à la Division des Grandes Entreprises (DGE), située dans l’annexe 1 de  la Direction des 
Impôts, à côté du Centre Culturel Americain et derrière la Société Camerounaise d’Equipement : 
Descente Boulangerie Calafatas) au plus tard le 15 du mois qui suit celui de la réalisation des 
opérations. 
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DECLARATION DE LA  TAXE D’ABATTAGE 
(Un seul titre par déclaration) 
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DECLARATION DE LA TAXE D’ABATTAGE RETENUE A LA SOURCE 
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